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Ville de Genève M-1241 A

Conseil municipal
 18 janvier 2018

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la motion du 14 septembre 2016 de Mme et MM. Pierre Gauthier, 
Stéphane Guex, Pierre Scherb, Alfonso Gomez, Jean Rossiaud, 
Jacques Pagan, Uzma Khamis Vannini et Jean Zahno: «Il faut 
sauver nos petits artisans, morcelons les appels d’offres!»

Rapport de Mme Martine Sumi.

Cette motion a été renvoyée à la commission des fi nances lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 7 mars 2017. La commission, sous la présidence 
de M. Simon Brandt, l’a étudiée lors des séances des 5 septembre et 19 décembre 
2017. La rapporteuse remercie Mme Shadya Ghemati et M. Andrew Curtis pour 
leurs indispensables notes de séance.

Rappel de la motion

Considérant:

– que l’accord intercantonal sur les marchés publics, la loi L 6 051 (AIMP), 
règle les procédures applicables par les collectivités en cas d’ouverture de 
marchés publics par les cantons ou les communes. Il poursuit notamment les 
objectifs suivants: 
a) assurer une concurrence effi cace entre les soumissionnaires;
b) garantir l’égalité de traitement à tous les soumissionnaires et assurer 

l’impartialité de l’adjudication;
c) assurer la transparence des procédures de passation des marchés;
d) permettre une utilisation parcimonieuse des deniers publics; 

– que les petites entreprises artisanales locales ne comptent très souvent qu’une 
seule personne et ne peuvent, du fait de leur petite taille, concourir pour des 
appels d’offres de grande envergure. Elles ne peuvent proposer leurs ser-
vices que pour des procédures de gré à gré, soit des marchés de moins de 
150 000 francs pour du second œuvre et de moins de 300 000 francs pour le 
gros œuvre;

– que par exemple le marché de sculpture de pierre pour la rénovation partielle 
du Grand Théâtre, devisé à 700 000 francs, a échappé aux petites entreprises 
genevoises spécialisées alors que ces dernières auraient été les plus qualifi ées 
pour effectuer ce genre de travaux délicats à forte valeur patrimoniale;

1 https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/rsg_l6_05.html
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– qu’enfi n les petites entreprises artisanales sont détentrices d’un savoir-faire 
unique qui risque de se perdre défi nitivement. Une action délibérée devrait 
donc être mise en œuvre par les pouvoirs publics afi n que les petites entre-
prises artisanales puissent vivre, puissent se développer et puissent former les 
futurs artisans dont nous aurons de plus en plus besoin,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:
– de tenir le plus grand compte possible des petites entreprises artisanales pré-

sentes sur le territoire de la ville et du canton de Genève dans les procédures 
d’attribution des marchés publics; 

– de segmenter les appels d’offres en lots compatibles avec les procédures de 
gré à gré afi n que les petites entreprises artisanales locales puissent aussi sou-
missionner sans que leur taille modeste les prétérite.

Séance du 5 septembre 2017

Audition des motionnaires

Les deux premiers signataires MM. Pierre Gauthier et Stéphane Guex ayant 
accepté de ne pas être auditionnés, c’est M. Alfonso Gomez en tant que troisième 
parapheur de cette motion qui présente l’objet.

Cet objet fait suite à l’appel d’offre pour la réfection du Grand Théâtre, 
notamment en lien avec la taille de la pierre et des sculptures du bâtiment. Cer-
taines entreprises genevoises n’ont malheureusement pas pu participer aux sou-
missions. Renseignement pris, il s’avère que ces entreprises se voient souvent 
refuser l’accès aux soumissions pour des grands travaux, au motif qu’elles n’ont 
pas la taille critique nécessaire. La Fédération des entreprises romandes (FER) 
aboutit aux mêmes conclusions: les petites entreprises familiales sont de facto 
souvent exclues des appels d’offres pour de grands travaux. 

La volonté des motionnaires tend à connaître la possibilité de fractionner des 
appels d’offres pour de grands travaux, afi n de permettre la participation des plus 
petites entreprises.

M. Alfonso Gomez estime qu’il serait judicieux d’auditionner M. Dubois, 
tailleur de pierres ainsi qu’un représentant de la FER puis, dans un second temps, 
le Conseil administratif afi n de le questionner sur la légalité d’un morcellement 
des appels d’offres.

Questions-réponses

Qu’est-ce qui empêche les petites entreprises de répondre à ces appels 
d’offres? Les critères sont-ils trop contraignants? Il faudrait entendre ces petites 
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entreprises concernées mais toutefois, à première vue, les critères imposés par la 
Ville de Genève seraient un écueil pour elles.

S’agit-il d’un cas isolé? D’après la Fédération des entreprises romandes 
(FER) il s’agit d’un phénomène généralisé dans le marché public romand, les 
petites entreprises n’ayant que très rarement accès aux chantiers des entités 
publiques.

Recours aux temporaires et aux sous-traitant-e-s: distorsion du marché? Le 
risque de sous-enchère est élevé. Le Canton cherche à remédier à cette problé-
matique en autorisant les petites entreprises à gonfl er momentanément leur effec-
tif mais dans une défi nition temporelle rigoureuse pour pouvoir répondre à des 
appels d’offres importants. Actuellement ce sont des consortiums internationaux 
qui, en règle générale, se voient attribuer les chantiers publics.

L’article 7 alinéa 2 de l’accord intercantonal sur les marchés publics stipulant 
que c’est la valeur totale d’un ouvrage qui est déterminante n’empêcherait-il pas 
la réalisation de la deuxième invite soit la segmentation des appels d’offres? La 
solution pour les petites entreprises serait-elle alors de se rassembler? Cet article 
de l’AIMP a été conçu afi n d’empêcher les stratégies d’évitement des marchés 
publics en créant plusieurs appels d’offres à partir d’un seul projet. En l’occur-
rence le montant minimal pour un appel d’offre pour un marché public tel que 
celui discuté présentement est de 150 000 francs. Les projets présentant un coût 
inférieur à cette somme ne sont pas soumis à une procédure sur invitation mais à 
une procédure de gré à gré. L’article 30 «consortium» du règlement sur la passa-
tion des marchés publics en matière de construction prévoit que plusieurs soumis-
sionnaires peuvent répondre à un appel d’offre en commun, à moins que l’auto-
rité adjudicatrice ne l’ait exclu dans ses conditions. De plus, chaque répondant-e 
doit respecter le règlement sur la passation des marchés publics en matière de 
construction.

Quelle est la réelle marge de manœuvre d’une entité communale sachant 
qu’il s’agit d’une législation fédérale dont le but est de favoriser la concurrence 
et d’éviter notamment le morcellement des appels d’offres pour les marchés 
publics, comme le proposerait le deuxième invite de la motion? La réponse de 
Berne ne serait-elle pas négative car un tel morcellement ne serait pas conforme 
au cadre législatif fédéral adopté démocratiquement? En l’occurrence la marge 
de manœuvre de la Ville de Genève semble assez importante car il existe une loi 
genevoise (ainsi qu’un règlement d’application) traitant de l’attribution des mar-
chés publics dans le canton.

Création sur recommandation de la Cour des comptes d’un centre de compé-
tences dans le domaine: à qui les entreprises concernées peuvent-elles s’adresser 
si nécessaire? Pour l’instant le Conseil d’Etat refuse de suivre cette recomman-
dation.
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Séance du 19 décembre 2017

Prises de position et vote

Le dossier d’appel d’offres 1371-GTI concernant la taille de pierre du chan-
tier du Grand Théâtre ayant été remis aux commissaires en octobre, le temps pour 
le lire a été suffi sant et quelques prises de position en faveur de la motion sont 
exprimées sur l’objet sans aucune proposition d’amendement.

Le Mouvement citoyens genevois affi rme que les procédures posent pas mal 
de problèmes aux artisans qui ne peuvent postuler lors d’immenses lots.

Le Parti démocrate-chrétien estime que la motion a un bon fond mais que 
l’application reste à défi nir.

Le Parti libéral-radical rejoint ce qui a été exposé, la question de la mise 
en œuvre pratique restant à être clarifi ée, mais s’agissant de l’état d’esprit de la 
motion et du fait que les artisans puissent tirer leur épingle du jeu, ce parti sou-
tiendra la motion. 

Mise aux voix, la motion M-1241 est acceptée par 13 oui (1 EàG, 1 Ve, 3 S, 
2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 UDC) et 1 abstention (EàG).


